
Ce fichier a été téléchargé le Friday 13 February 2026 sur  Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice, des crimes et des peines.  
March 29, 2024 

Citer cette page 

Pour citer cette page

Le code civil,  Musée Criminocorpus published on March 29, 2024, consulted on Feb. 13, 2026.  
Permalink :  https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/ 

Code civil

Section IV — Du rang que les hypothèques ont entre elles

Extrait

Article 2144

Version du March 19, 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Pourra pareillement le mari, du consentement de sa femme, et après avoir pris l’avis des quatre plus proches parens d’icelle réunis en assemblée
de famille, demander que l’hypothèque générale sur tous ses immeubles, pour raison de la dot, des reprises et conventions matrimoniales, soit
restreinte aux immeubles suffisans pour la conservation entière des droits de la femme.

Version du Jan. 1, 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Pourra pareillement le mari, du consentement de sa femme, et après avoir pris l’avis des quatre plus proches  parents parens d’icelle réunis en
assemblée de famille, demander que l’hypothèque générale sur tous ses immeubles, pour raison de la dot, des reprises et conventions
matrimoniales, soit restreinte aux immeubles  suffisants suffisans pour la conservation entière des droits de la femme.

Version du Jan. 1, 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Pourra pareillement le mari, du consentement de sa femme, et après avoir pris l’avis des quatre plus proches parents d’icelle réunis en assemblée
de famille, demander que l’hypothèque générale sur tous ses immeubles, pour raison de la dot, des reprises et conventions matrimoniales, soit
restreinte aux immeubles suffisants pour la conservation entière des droits de la femme.

Version du Sept. 22, 1942

Texte source :  Loi n° 573 sur les effets du mariage quant aux droits et devoirs des époux.  

Le mari pourra de même, avec le Pourra pareillement le mari, du consentement de sa femme,  et après avoir pris l’avis des quatre plus proches
parents d’icelle réunis en assemblée de famille, demander que l’hypothèque générale sur tous ses  immeubles immeubles, pour raison de la dot,
des reprises et  des conventions matrimoniales, soit restreinte aux immeubles suffisants pour la conservation entière des droits de la femme.

Lorsque la femme refusera de renoncer à son hypothèque légale pour rendre possible une aliénation ou une constitution d’hypothèque que le mari
devra faire dans l’intérêt de la famille, ou lorsqu’elle sera hors d’état de manifester sa volonté, le juge pourra autoriser, aux conditions qu’il
estimera nécessaires à la sauvegarde des droits de l’épouse, la subrogation judiciaire de l’acquéreur ou du prêteur du mari à l’hypothèque légale
de la femme.

Cette subrogation pourra être autorisée, quel que soit le régime adopté par les époux, et aura le même effet que si la femme avait, par acte
authentique, renoncé à l’hypothèque en la forme prévue à l’article 2135.

Version du Jan. 4, 1955

Texte source :  Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière.  

Le pupille, après sa majorité ou son émancipation, ou l’interdit, après la mainlevée de l’interdiction, peut requérir, dans le délai d’un an,
l’inscription de 

Le mari pourra de même, avec le consentement de sa femme, demander que l’hypothèque générale sur tous ses immeubles pour raison de la dot,
des reprises et des conventions matrimoniales, soit restreinte aux immeubles suffisants pour la conservation des droits de la femme.

Lorsque la femme refusera de renoncer à

son hypothèque légale  ou une inscription complémentaire. 

Le même droit appartient aux héritiers du pupille ou de l’interdit.
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pour rendre possible une aliénation ou une constitution d’hypothèque que le mari devra faire dans l’intérêt de la famille, ou lorsqu’elle sera hors
d’état de manifester sa volonté, le juge pourra autoriser, aux conditions qu’il estimera nécessaires à la sauvegarde des droits de l’épouse, la
subrogation judiciaire de l’acquéreur ou du prêteur du mari à l’hypothèque légale de la femme.  

Cette subrogation pourra être autorisée, quel que soit le régime adopté par les époux, et aura le même effet que si la femme avait, par acte
authentique, renoncé à l’hypothèque en la forme prévue à l’article 2135.

Version du Jan. 7, 1959

Texte source :  Ordonnance n° 59-71 du 7 janvier 1959 modifiant divers codes et lois particulières en ce qui concerne la publicité foncière.  

Le pupille, après sa majorité ou son émancipation, ou l’interdit, après la mainlevée de l’interdiction, peut requérir, dans le délai d’un an,
l’inscription de son hypothèque légale ou une inscription complémentaire.

Ce droit peut, en outre, être exercé par les Le même droit appartient aux héritiers du pupille ou de l’interdit dans le même délai, et, au cas de
décès de l’incapable avant cessation de la tutelle ou mainlevée de l’interdiction, dans l’année du décès. l’interdit. 
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